
Assurance d'indemnités journalières pour les indépendants

Maladie -Comment un employé est-il assuré aujourd'hui ? Maladie - Comment êtes-vous assuré en tant qu'indépendant ? 

Indemnité journalière en cas de maladie

24 mois délai d'attente 12 mois délai d'attente (pas de salaire pendant le délai d'attente)

100% 100%

Retraite Retraite

Obligation de l'employeur de continuer à verser le salaire pendant le délai d'attente ** Délai d'attente de 12 moins

Assurance d'indemnités journalières d'attente de 14, 30, 60 ou 90 jours pendant 720 jours AVS/AI Rente d'invalidité maximale de 29 400 CHF après un délai d'attente de 24 mois

AVS/AI Rente d'invalidité maximale de 29 400 CHF après un délai d'attente de 24 mois

LPP Rente d'invalidité - 2e pilier

Accident - Comment un employé est-il assuré aujourd'hui ? Accident - Comment êtes-vous assuré en tant qu'indépendant ? 

Assurance Accident selon la Loi LAA

24 mois délai d'attente 12 mois délai d'attente (pas de salaire pendant le délai d'attente)

100% 100%

Retraite Retraite

** Délai d'attente 3 jours (pas de salaire pendant le délai d'attente) ** Délai d'attente de 12 moins

Assurance d'indemnités journalières d'attente de 14, 30, 60 ou 90 jours pendant 720 jours AVS/AI Rente d'invalidité maximale de 29 400 CHF après un délai d'attente de 24 mois

AVS/AI Rente d'invalidité maximale de 29 400 CHF après un délai d'attente de 24 mois

AVS/AI Rente d'invalidité max. 29 400 CHF

AVS/AI Rente d'invalidité max. 29 400 CHF

**

**

Rente d'invalidité de l'assurance-accidents selon la LAA, cette solution n'est possible que si le salaire annuel 

est supérieur à 66 690 CHF

100%

100%

720 jours durée de prestations 

720 jours durée de prestations 

80%

AVS/AI Rente d'invalidité max. 29 400 CHF

LPP Rente d'invalidité 2ème pilier

80%

AVS/AI Rente d'invalidité max. 29 400 CHF

Rente d'invalidité de l'assurance-accidents selon la LAA jusqu'au max 

90% du salaire LAA de CH 148'200



Assurance d'indemnités journalières pour les indépendants

Maladie - 1ère solution d'assurance Accident - 1ère solution d'assurance 

Indemnité journalière en cas de maladie Indemnité journalière en cas d'accident

24 mois délai d'attente 24 mois délai d'attente

100% 100%

Retraite Retraite

** Délai d'attente de 14, 30, 60 ou 90 jours (pas de salaire pendant le délai d'attente) ** Délai d'attente de 14, 30, 60 ou 90 jours (pas de salaire pendant le délai d'attente)

Assurance d'indemnités journalières d'attente de 14, 30, 60 ou 90 jours pendant 720 jours Assurance d'indemnités journalières d'attente de 14, 30, 60 ou 90 jours pendant 720 jours

AVS/AI Rente d'invalidité maximale de 29 400 CHF après un délai d'attente de 24 mois AVS/AI Rente d'invalidité maximale de 29 400 CHF après un délai d'attente de 24 mois

Conseil :  LPP Rente d'invalidité - 2e pilier Conseil :  LPP Rente d'invalidité - 2e pilier

Conseil : Rente d'invalidité en cas d'incapacité de gain - 3e pilier Conseil: Rente d'invalidité en cas d'incapacité de gain - 3e pilier

Maladie - 2ème solution d'assurance Accident - 2ème solution d'assurance 

Indemnité journalière en cas de maladie Assurance Accident selon la Loi LAA

24 mois délai d'attente 24 mois délai d'attente

100% 100%

Retraite Retraite

** Délai d'attente de 14, 30, 60 ou 90 jours (pas de salaire pendant le délai d'attente) ** Délai d'attente 3 jours (pas de salaire pendant le délai d'attente)

Assurance d'indemnités journalières d'attente de 14, 30, 60 ou 90 jours pendant 720 jours Assurance d'indemnités journalières d'attente de 14, 30, 60 ou 90 jours pendant 720 jours

AVS/AI Rente d'invalidité maximale de 29 400 CHF après un délai d'attente de 24 mois AVS/AI Rente d'invalidité maximale de 29 400 CHF après un délai d'attente de 24 mois

Conseil :  LPP Rente d'invalidité - 2e pilier

Conseil: Rente d'invalidité en cas d'incapacité de gain - 3e pilier

Rente d'invalidité de l'assurance-accidents selon la LAA, cette solution n'est possible que si le salaire annuel est 

supérieur à 66 690 CHF

Rente d'invalidité en cas d'incapacité de gain - 3e pilier   

Rente d'invalidité en cas d'incapacité de gain - 3e pilier   

720 jours durée de prestations 720 jours durée de prestations 

720 jours durée de prestations 720 jours durée de prestations 

*

*
80%

80%

AVS/AI Rente d'invalidité max. 29 400 CHF

LPP Rente d'invalidité 2ème pilier

AVS/AI Rente d'invalidité max. 29 400 CHF

LPP Rente d'invalidité 2ème pilier
**

Rente d'invalidité en cas d'incapacité de gain - 3e pilier   

Rente d'invalidité de l'assurance-accidents selon la LAA jusqu'au max 

90% du salaire LAA de CH 148'200

AVS/AI Rente d'invalidité max. 29 400 CHFAVS/AI Rente d'invalidité max. 29 400 CHF

LPP Rente d'invalidité 2ème pilier
80%

**

**

80%


